
Direction départementale
des territoires

Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint
pour la mise en compatibilité du PLUi d’Angers Loire Métropole

et du SCoT du Pôle Métropolitain Loire Angers
dans le cadre de la déclaration d’utilité publique

pour la réalisation d’un centre pénitentiaire à Loire-Authion et Trélazé

 Liste des participants en pièce-jointe n°1
 Diaporama présenté par l’Agence publique pour l’immobilier de la Justice (APIJ) : 

pièce-jointe n°2

M.  EYMARD,  directeur  départemental  des  territoires,  ouvre  la  réunion  qu’il  préside  à  la
demande du préfet. Il rappelle que cette réunion s’inscrit dans le processus de la déclaration
d’utilité publique (DUP). Elle a vocation à recueillir l’avis des personnes publiques associées
sur la mise en compatibilité du SCoT et du PLUi rendue nécessaire par le projet de centre
pénitentiaire,  et qui  constitue l’un des volets du dossier de DUP. Le compte rendu de la
réunion constitue l’une des pièces obligatoires du dossier d’enquête.

Après la présentation des participants, l’Agence publique pour l’immobilier de la justice (APIJ)
présente le diaporama. M. LEFRANÇOIS, APIJ, rappelle le contexte réglementaire, puis Mme
Peak, APIJ, rappelle la consistance du projet ainsi que le calendrier de la DUP et enfin, Mme
Bertrand, AMO APIJ, présente les modifications apportées dans le PLU et le SCOT par l’arrivée
de notre projet. Après la réunion de ce jour, l’avis de l’autorité environnementale est attendu
pour  fin  avril.  L’enquête  publique  pourrait  avoir  lieu  mi-juin.  Le  rapport  du  commissaire
enquêteur devrait être rendu à la fin de l’été. Le préfet pourrait ainsi se prononcer sur la
déclaration d’utilité publique en novembre 2024.

1. Examen de la mise en compatibilité du PLUi

Le premier point de la réunion commence avec l’examen de la mise en compatibilité du PLUi.
Le projet n’est pas compatible avec l’actuel PLUi sur 4 points :

 Le  rapport  de  présentation,  comprenant  l’évaluation  environnementale,  qui  doit
préciser la localisation du projet, justifier le nouveau zonage et la création de l’OAP.

 Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui doit préciser la
localisation du projet.

 Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), par la nécessité de créer
une nouvelle OAP sur le site des Landes, entraînant de fait la modification du nombre
d’OAP dans le document d’urbanisme et la rédaction de cette nouvelle OAP.

 La modification du règlement graphique et écrit de la zone du site des landes, du fait
du  nouveau  zonage  et  de  la  définition  d’une  hauteur  maximale  de  21  m,  sur  le
périmètre du site des Landes.

Le PLUi nécessite donc une évolution. Après la présentation détaillée de ces évolutions du
document  d’urbanisme,  M.  EYMARD  propose  aux  participants  d’échanger  sur  ces
propositions.
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Mme  Roselyne  BIENVENUE,  1ère vice-présidente,  chargée  de  la  Cohésion  territoriale,  de
l'Habitat  et  des  Ressources  humaines  à  la  communauté  urbaine  Angers  Loire  Métropole,
souligne que le projet est bien connu des élus d’Angers Loire Métropole, qui ont souhaité
contribuer à  celui-ci  en  ayant  conscience  que  la  maison  d’arrêt  existante  connaît  des
conditions de détention difficilement acceptables.  Les collectivités sont au côté de l’État
mais elles souhaitent être impliquées tout au long de la vie du projet. Elle souhaite rappeler
les trois réserves qui figurent dans l’avis favorable de la collectivité :

 l’accès nord doit être le seul accès du projet et doit ainsi être réalisé dès la phase
chantier.

 l’espace boisé classé (EBC) ne devrait pas être affecté par le projet, ce qui éviterait
d’impacter le territoire de la commune de Trélazé.

 les  compensations  doivent  avoir  lieu  au  plus  près  du  projet  pour  le  rendre  plus
acceptable par le territoire.

La collectivité s’interroge sur la conception du projet, avec une hauteur potentielle de 21
mètres qui serait autorisée dans le PLUi modifié, qui leur semble très haute compte-tenu du
contexte urbain et paysager du site d’implantation. Le projet se trouve en effet dans une
zone plane avec un fort enjeu d’impact paysager pour les riverains, avec un bâti existant ne
dépassant pas le R+1.
Sur l’OAP, elle précise que les orientations graphiques mériteraient d’être complétées sur le
volet des franges au nord et à l’est, afin notamment de mettre en valeur la frange paysagère
prévue par l’APIJ pour mieux intégrer le centre pénitentiaire dans son environnement. Il serait
également souhaitable de sortir de la partie hachurée en bleu les compensations éventuelles.
Sur l’évolution de la règle des hauteurs, elle note une incohérence dans la trame graphique
qui indique 22 mètres au lieu de 21 mètres indiqués dans le règlement. Elle souhaite que cette
hauteur  ne  s’applique  que  pour  les  constructions  émergentes  et  soit  limitée  pour  les
bâtiments principaux à 15 mètres maximum.
Sur  la  création  d’une  zone  1  AUEp,  elle  souhaite  que,  outre  la  limitation  de  la  règle  de
hauteur, cette zone soit réservée à la seule construction d’un centre pénitentiaire et que soit
envisagé l’inscription d’un coefficient minimal de 25 % de pleine terre.

M. Lamine NAHAM, maire de Trélazé insiste sur l’évitement du bois de Verrières qui constitue
un point de vigilance très important pour sa commune, tel que repris dans l’avis rendu sur le
projet.  Si  l’évitement  s’avère  impossible,  il  faut  réduire  au  maximum l’impact  sur  le  bois
classé. Il  s’interroge aussi sur la nécessité d’autoriser une hauteur à 21 mètres, plutôt qu’à
15 mètres comme cela avait pu être évoqué dans des réunions de travail.

M. Jean-Charles  PRONO, maire de Loire-Authion, est en accord avec les points soulevés par
les intervenants précédents. Il souhaite également que le bois de Verrière puisse être évité
autant que possible par le projet, mais en préservant l’équilibre nécessaire avec l’éloignement
du centre pénitentiaire des riverains situés sur sa commune.
La  hauteur  de  21  mètres  lui  semble  également  très  importante.  Il  est  très  sensible  à
l’acceptabilité du projet et à ce que cela participe à un projet plus global pour le territoire.

M. Emmanuel GARREAU, de la Chambre d’Agriculture, rappelle que l’avis a été favorable avec
2 réserves :

 que les exploitations attenantes au périmètre de la DUP au sud du périmètre disposent
d’une bande de 15 m pour le déplacement des animaux.

 Que Les mesures de compensations soient mises en place dans le périmètre de la DUP.

M.  EYMARD  remercie  les  participants  pour  leur  contribution  et  souligne  le  dialogue
nécessaire  à  la  réussite  du projet.  Il  rappelle  que la  séquence éviter,  réduire,  compenser
s’applique  bien  entendu à  l’EBC et  qu’un  équilibre  devra  être  trouvé  pour  l’insertion  du
projet. Les mesures de compensations seront précisées dans l’autorisation environnementale
unique qui interviendra ultérieurement. Il souligne enfin le travail sur le projet de territoire
engagée dans le cadre d’une étude financée par l’État à travers l’Agence nationale de la
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cohésion des territoires (ANCT).

Les  représentants  de  l’APIJ  précisent  que  la  hauteur  autorisée  dans  le  PLUi  modifié  à
21 mètres  s’appuie  sur  le  retour  d’expérience  des  projets  de  l’APIJ  par  rapport  à  des
contraintes techniques de conception. La hauteur indiquée graphiquement à 22 m vient du
fait qu’il n’y avait pas d’échelle intermédiaire entre 20 et 22 mètres dans le PLUi actuel. Elle
regarde s’il est possible de compléter la légende avec une hauteur à 21 mètres ou de préciser
cette dernière par l’ajout d’un encart et si une rédaction peut être trouvée pour limiter la
hauteur de 21 mètres à certaines émergences du projet, l’ensemble des bâtiments du centre
pénitentiaire n’ayant pas vocation d’être à cette hauteur.

Mme BIENVENUE indique qu’il  doit  y  avoir  une concordance des hauteurs,  en ajustant la
légende ou le texte, pour renforcer la confiance et ne pas instaurer le doute sur les éléments
modifiés du PLUi. Sur le fond, elle s’interroge sur la nécessité d’avoir une hauteur de 21 mètres
pour la surveillance au regard de l’utilisation possible de technologies modernes et aimerait
avoir des informations sur le retour d’expérience. Elle préférerait que la hauteur ne soit pas
au-delà  de  15  mètres,  afin  de  faciliter  l’intégration  du  centre  pénitentiaire  dans
l’environnement.

Les  représentants  de l’APIJ  précisent ne pas pouvoir  garantir  la  hauteur de 15m pour les
bâtiments car la hauteur nécessaire au projet dépend du site, des contraintes techniques et
fonctionnelles d’un centre pénitentiaire. La hauteur des miradors est généralement comprise
entre 18 et  21  mètres..  Ils  précisent  que les  candidats  et  les  projets  ne sont  pas  encore
retenus mais que l’insertion paysagère constitue un point important de l’analyse.
Pour  ce  qui  est  du  coefficient  de  pleine  terre,  ils  déclarent  que son intégration  dans  le
règlement du PLUi n’est pas possible pour des raisons de sécurité, en précisant qu’il n’est pas
possible de distinguer les règles hors enceinte et intérieur de l’enceinte. Néanmoins, tout ce
qui pourra être préservé en pleine terre, en fonction de la conception du projet, le sera.
Pour répondre à l’avis de la chambre d’agriculture, ils indiquent que la bande de passage
demandée a déjà été intégrée dans le périmètre du projet, sur une largeur de 5 mètres.

M. Paul RABOUAN, Maire de CORNILLÉ-LES-CAVES souhaite que l’impact pour les usagers de
la RD 347 ne soit pas oublié.

2. Examen de la mise en compatibilité du SCoT

Suite  à  la  présentation,  Mme Roselyne  BIENVENUE indique  qu’elle  n’a  pas  de  remarque
particulière  mais  plutôt  une  question  des  techniciens  du  SCoT  sur  l’impact  pour
l’approbation de la révision du SCoT.

M. EYMARD rappelle que l’arrêt du projet de SCoT n’est pas possible entre l'ouverture de
l'enquête publique et la décision du préfet sur la DUP emportant mise en compatibilité du
SCoT et du PLUi. C’est la position qui a toujours été tenue et qui a à nouveau été confirmée
par le ministère. L’arrêt du SCoT devra donc attendre la décision du préfet. Le calendrier
actuel permettrait un arrêt du SCoT en fin d’année probablement à compter de novembre
2024. Il indique que l’État s’est attaché à ce que le calendrier permette une approbation du
SCoT avant fin 2025.

La mise en compatibilité du SCoT n’appelle aucune remarque supplémentaire.
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3. Évaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme

Les  représentants  de  l’APIJ  commentent  les  éléments  de  la  présentation  de  l’évaluation
environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme qui feront l'objet
d'un avis de l'autorité environnementale .  La totalité des zones humides impactées par le
projet in fine devront être compensées. Un dossier de dérogation « espèces protégées » sera
nécessaire.Les risques liés au passé minier feront l’objet d’une étude particulière menée par
les candidats.

M LAHEURTE, représentant de la CCI, indique que les mesures compensatoires peuvent avoir
un  impact  pour  les  activités  économiques.  La  chambre  sera  donc  attentive  à  ce  que  la
compensation s’effectue autant que possible sur site pour ne pas atteindre les capacités de
développement économiques.

En conclusion, M. EYMARD remercie les participants pour leur contribution et rappelle que le
compte-rendu qui va être établi sera intégré dans le dossier de DUP.

Pour le préfet,
le directeur départemental

des territoires

Pierre-Julien EYMARD
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PROJET DU CENTRE PENITENTIAIRE D’ANGERS LES LANDES (49)

Examen conjoint de la MEC du PLUi d’Angers Loire Métropole et du SCoT Loire Angers

 

02/04/2024
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4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi d’Angers Loire Métropole
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6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT

7 – Compatibilité du SCoT modifié avec les documents de rang supérieur
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1 – Cadrage réglementaire

CONCERTATION PREALABLE

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE
 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU

ENQUETE PARCELLAIRE

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE
DEROGATION ESPECES PROTEGEES – ICPE – LOI SUR L’EAU 
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PERMIS DE CONSTRUIRE – AUTORISATION DE TRAVAUX 

TRAVAUX

PARTICIPATION DU PUBLIC

PARTICIPATION DU PUBLIC

PARTICIPATION DU PUBLIC

PARTICIPATION DU PUBLIC

Du 18 janvier au 28 février 2022 et du 15 mars au 5 avril 2023
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1 – Cadrage réglementaire DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE
 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU

ENQUETE PARCELLAIRE

PARTICIPATION DU PUBLIC

La procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) emporte : 
 La procédure de mise en compatibilité (MEC) des Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Loire Métropole ainsi que du schéma de cohérence territorial (SCoT) Loire Angers
 La procédure d’enquête parcellaire identifiant l’ensemble des parcelles nécessaires au 

projet

Les pièces du dossier de DUP sont :
• Pièce A : Guide de lecture
• Pièce B : Objet de l’enquête – informations juridiques et administratives
• Pièce C : Dossier de déclaration d’utilité publique
• Pièce D1 : Dossier de mise en compatibilité du PLUi Angers Loire Métropole
• Pièce D2 : Dossier de mise en compatibilité du SCoT Loire Angers
• Pièce E-1 : Résumé non technique
• Pièce E-2 : Évaluation environnementale
• Pièce F : Dossier enquête parcellaire
• Pièce G : Annexes
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2 – Présentation du projet

2.1 Contexte

2.2 Localisation du projet

2.3 Données générales du futur Centre Pénitentiaire (CP)
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2.1 Contexte

2 – Présentation du projet
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2.1 Contexte: Objectifs majeurs

2 – Présentation du projet
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2 – Présentation du projet

2.2 Localisation du projet

Le projet de construction d’un centre 
pénitentiaire sur le site dit « Les Landes » 
est localisé sur les communes de Loire-
Authion et Trélazé, au sud de la RD 347.
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2 – Présentation du projet

2.3 Données générales du futur CP

 Schéma indicatif d’aménagement

• Centre pénitentiaire d’une capacité 
de 850 places

• Surface totale du périmètre de DUP : 
36,1 ha

• Surface bâtie par les espaces hors et 
en enceinte : 17 ha



12

SOMMAIRE 

1 – Cadrage réglementaire

2 – Présentation du projet

3 – Calendrier du projet

4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi d’Angers Loire Métropole

5 – Compatibilité de la mise en compatibilité du PLUi modifié avec le SCoT Loire Angers

6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT Loire Angers

7 – Compatibilité du SCoT modifié avec les documents de rang supérieur

8 –  Evaluation environnementale



3 – Calendrier du projet

2022 2023 2024 2025 2026 2027

T1 T2 T3 T4

Études préalables

Etudes de conception

EP

Travaux
Livraison de 
l’établissement 
pénitentiaire

Rapport commissaire enquêteur 

Arrêté de DUP

Janvier 2024 : Réception dossier DUP

Avis AE

13

Autorisation 
environnementale et 

d’urbanisme
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4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi

• Plan Local d’Urbanisme intercommunal d’Angers Loire Métropole

Approuvé le 13 février 2017 / Dernière révision générale exécutoire depuis le 17 octobre 2021

• Composition du PLUi et analyse de la compatibilité du projet

Rapport de présentation Non-compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)

Non-compatible

Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP)

Non-compatible

Règlement graphique et écrit Non-compatible

Annexes Compatible
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4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi

Rapport de présentation Non-compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)

Non-compatible

Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP)

Non-compatible

Règlement graphique et écrit Non-compatible

Annexes Compatible



17

N° / nom du 
chapitre

Extraits nécessitant une mise à jour

1.2 - Diagnostic

précise « qu’un projet de relocalisation de l’actuelle maison 
d’arrêt d’Angers, devenue aujourd’hui vétuste et trop exiguë 
pour accueillir les détenus dans des conditions de vie 
convenables doit être rapidement étudié. »

Ce chapitre doit être modifié afin de préciser la 
localisation du projet, sur le site des Landes.

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi
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N° / nom du chapitre Extraits nécessitant une mise à jour

1.3 – Evaluation 
Environnementale

présente un chapitre « Caractéristiques des zones susceptibles 
d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan 
et évaluation des incidences du plan sur ces zones ». 

Ce chapitre analyse les incidences potentielles des projets du PLUi 
(notamment les OAP) sur l’environnement.

Le projet nécessite :

• la création d’une nouvelle OAP locale « Les Landes » 
qui doit faire l’objet d’une analyse 
environnementale.

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi
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N° / nom du chapitre Extraits nécessitant une mise à jour

1.3 – Evaluation 
Environnementale

présente un chapitre « Caractéristiques des zones susceptibles 
d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan 
et évaluation des incidences du plan sur ces zones ». 

Ce chapitre analyse les incidences potentielles des projets du PLUi 
(notamment les OAP) sur l’environnement.

Le projet nécessite :

• la création d’une nouvelle OAP locale « Les Landes » 
qui doit faire l’objet d’une analyse 
environnementale.

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi
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Après mise en compatibilitéAvant mise en compatibilité

Secteur de modification

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : chapitre 1.3
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : chapitre 1.3
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Après mise en compatibilitéAvant mise en compatibilité

Secteur de modification

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : chapitre 1.3
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3
(X.13 Commune de Loire-Authion)

Secteur de modification

 Intégration de l’analyse de la nouvelle OAP locale Les Landes
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du 
chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Loire-Authion)
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Loire-Authion)
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Loire-Authion)
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Loire-Authion)
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Loire-Authion)
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Secteur de modification

4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : annexe du chapitre 1.3 
(X.13 Commune de Trélazé)
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : chapitre 1.4 – Justification des choix

N° / nom du chapitre Extraits nécessitant une mise à jour

1.4 – Justification des 
choix

présente un chapitre « Exposé des motifs retenus pour 
établir le zonage et le règlement  ». 

Ce chapitre doit être modifié afin d’intégrer la nouvelle zone 
1AUEp créée.
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4.1 – Non-compatibilité avec le rapport de présentation du PLUi : chapitre 1.4 – Justification des choix
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4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi

Rapport de présentation Non-compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)

Non-compatible

Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP)

Non-compatible

Règlement graphique et écrit Non-compatible

Annexes Compatible
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4.2 – Non-compatibilité avec le PADD : chapitre « 2.1 – Conforter le rayonnement métropolitain »  

N° / nom du chapitre Extraits nécessitant une mise à jour

2.1 – Conforter le 
rayonnement 
métropolitain

précise « Un projet de relocalisation de ce centre sur le site 
de la Bodinière à Trélazé est ainsi privilégié. »

Ce chapitre doit être modifié afin de préciser la 
localisation du projet, sur le site des Landes.



34

4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi

Rapport de présentation Non-compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) Non-compatible

Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP)

Non-compatible

Règlement graphique et écrit Non-compatible

Annexes Compatible
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4.3 – Non-compatibilité avec les OAP / création d’une nouvelle OAP locale

Page 5 :Page 4 :

N° / nom du chapitre Modification à réaliser

OAP locales La liste des OAP locales doit être modifiée, afin d’intégrer la nouvelle OAP locale intercommunale « Les 
Landes » pour les communes de Loire-Authion et Trélazé .
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4.3 – Non-compatibilité avec les OAP / création d’une nouvelle OAP locale

Secteur de modification

N° / nom du chapitre Modification à réaliser

OAP locales La carte de localisation des OAP locales doit être modifiée, afin d’intégrer la nouvelle OAP locale 
intercommunale « Les Landes ».
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4.3 – Non-compatibilité avec les OAP : nouvelle OAP locale intercommunale « Les Landes » 
pour les communes de Loire-Authion et Trélazé 

Contexte et enjeux

• Localisation, surface, occupation des sols, …

• Dans le PNR Loire-Anjou-Touraine, périmètre de 
monument historique « Logis des Landes » au Nord.

• à proximité d’habitations, dans un paysage homogène => 
covisibilités.

• enjeux écologiques : prairie marécageuse à Peucédan de 
France et Molinie bleue à enjeu très fort, zones humides et 
espèces protégées.

• canalisation de transport de gaz au Sud.

• besoin identifié de surpopulation carcérale, d’amélioration 
des conditions de détention et de travail des personnels et 
vétusté de l’actuelle maison d’arrêt d’Angers.

Orientations et principes d’aménagement

• Répondre qualitativement à un besoin prioritaire 
identifié de places de détention dans le département du 
Maine-et-Loire ;

• Répondre au cahier des charges spécifiques pour 
l’implantation d’un établissement pénitentiaire ;

• Assurer l’insertion paysagère qualitative du projet avec 
la prise en compte des habitations alentours et du 
monument historique ;

• Assurer l’accès au domaine pénitentiaire : 

• nouveau giratoire sur la RD 347 et accès 
secondaire à partir du giratoire existant de la 
RD347 (Crémaillère d’Argent),

• 590 places pour le stationnement.

N° / nom du 
chapitre

Modification à réaliser

OAP locales Les OAP locales doivent être modifiées, afin d’intégrer la rédaction de la nouvelle OAP locale 
intercommunale « Les Landes ».
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4.3 – Non-compatibilité avec les OAP : nouvelle OAP locale intercommunale « Les Landes » 
pour les communes de Loire-Authion et Trélazé 

• Concevoir un secteur durable, offrant un cadre de vie 
sain et participant à la transition écologique du territoire, 
prenant en compte :

• les enjeux écologiques présents (zones humides, 
boisements, haies…);

• les espaces agricoles ;

• nécessaire intégration paysagère des nouvelles 
constructions ;

• l’exposition des populations aux nuisances sonores 
et aux pollutions atmosphériques ;

• le développement préférentiel des énergies 
renouvelables.

• Prendre en compte les caractéristiques du site (zone de 
tassement/effondrement avec un secteur non aedificandi 
et la canalisation de transport de gaz au Sud). 
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4.3 – Non-compatibilité avec les OAP : nouvelle OAP locale intercommunale « Les Landes » 
pour les communes de Loire-Authion et Trélazé 

Programmation

• Accueil d’un établissement 
pénitentiaire d’une capacité 
indicative de 850 places (790 
hommes et 60 femmes).

• environ 27 000 m² de surface 
utile (bâti en enceinte) et 
pourront atteindre jusqu’à 21 m 
de haut maximum (R + 3 + 
combles).

• Hors enceinte, 590 places pour le 
stationnement : deux parkings 
distincts et séparés (personnels 
et des familles). 
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4 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLUi

Rapport de présentation Non-compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) Non-compatible

Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) Non-compatible

Règlement graphique et écrit Non-compatible

Annexes Compatible
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Non-compatibilité du projet

• en zone A (secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles) ;
• en zone N (secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de 
préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des 
crues) ;

• 46 462 m² d’espaces boisés classés (EBC) ;
• 960 m de haies, ripisylves, alignement d’arbres ;
• Environ 6 ha de trame verte et bleue.

• Planches concernées : Loire-Authion Ouest et Trélazé.

Création d’une nouvelle zone 1AUEp « zone à urbaniser pour des projets de grands équipements métropolitains et 
activités associées, uniquement destinée à la réalisation d’un établissement pénitentiaire »,

Rédaction de nouvelles dispositions réglementaires applicables à cette nouvelle zones 1AUEp.

4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.1 – Modification du règlement graphique : plan de zonage
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4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.1 – Modification du règlement graphique : plan de zonage de Trélazé

Extrait de la planche « Trélazé » du règlement 
graphique – Avant mise en compatibilité

Secteur de modification
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4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.1 – Modification du règlement graphique : plan de zonage de Trélazé

Extrait de la planche « Trélazé » du règlement 
graphique – Après mise en compatibilité

Secteur de modification
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4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.1 – Modification du règlement graphique : plan de zonage de Loire-AuthionExtrait de la planche « Trélazé » du règlement 
graphique – Avant mise en compatibilité

Secteur de 
modification
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4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.1 – Modification du règlement graphique : plan de zonage de Loire-AuthionExtrait de la planche « Trélazé » du règlement 
graphique – Après mise en compatibilité

Secteur de 
modification
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Non-compatibilité du projet

Intégration des dispositions propres à la nouvelle zone 1AUEp.

4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.3 – Modification du règlement écrit
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Non-compatibilité du projet

• Le document graphique 5.2.3 « plan des hauteurs » n’impose actuellement aucune limite sur le secteur.

Définition d’une hauteur maximale de 21 m.

4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.2 – Modification du règlement graphique : plan des hauteurs
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4.4 – Non-compatibilité avec le règlement graphique et écrit

4.4.2 – Modification du règlement graphique : plan des hauteurs
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SCoT Compatibilité du PLUi MEC avec le SCoT

Rapport de présentation Compatible

PADD Compatible

DOO

Carte de synthèse « Synthèse des
orientations générales d’organisation de l’espace »

Exclusion du projet d’établissement pénitentiaire du pôle végétal 
spécialisé et du réservoir complémentaire de la trame verte et 
bleue.
Identification comme zone de développement maîtrisé

Rapport du DOO

Chapitre 2.1 « Développer les
fonctions et équipements
métropolitains »

Compatible, mais le projet de relocalisation sur les communes de 
Trélazé et Loire-Authion n’est pas mentionné.

Chapitre 6.2 « Schéma de référence /
Andard / Brain-sur-L’Authion / Corné »

Non compatible : mentionner la relocalisation de l’établissement 
pénitentiaire.

5 – Compatibilité de la mise en compatibilité du PLUi modifié avec le SCoT Loire 
Angers

Le PLUi modifié pour tenir compte du projet d’établissement pénitentiaire est donc incompatible avec le SCoT Loire Angers.

Dossier de mise en compatibilité du SCoT Loire Angers.
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6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT

• Schéma de Cohérence Territorial Loire Angers

Approuvé le 9 décembre 2016

• Composition du SCoT et analyse de la compatibilité du projet

Rapport de présentation Compatible

Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)

Compatible

Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) Non-compatible
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6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT

6.1 – Modification du DOO : carte « Synthèse des orientations générales d’organisation de l’espace »

Secteur de modification

Éléments à modifier Modification nécessaire

carte « Synthèse des orientations 
générales d’organisation de 

l’espace »

Cette carte doit être modifiée afin d’exclure le projet d’établissement pénitentiaire du pôle végétal spécialisé et du réservoir 
complémentaire de la trame verte et bleue et de l’identifier comme zone de développement maîtrisé.
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6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT

6.2 – Modification du DOO : chapitre 2.1 « Développer les fonctions et équipements métropolitains »

Éléments à modifier Modification nécessaire

2.1 « Développer les fonctions et 
équipements métropolitains » Ce chapitre doit être modifié, afin de préciser la localisation du projet, sur les communes de Loire-Authion et Trélazé.
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6 – Analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du SCoT

6.3 – Modification du DOO : chapitre 6.2 « Schéma de référence / Andard / Brain-sur-L’Authion / 
Corné »

Éléments à modifier Modification nécessaire

6.2 « Schéma de référence / 
Andard / Brain-sur-L’Authion / 

Corné »
Ce chapitre doit être modifié, afin de préciser la localisation du projet, sur les communes de Loire-Authion et Trélazé.
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7 – Compatibilité du SCoT modifié avec les documents de rang supérieur

Compatibilité du SCoT modifié avec

SDAGE Loire-Bretagne et PGRI Compatible

SAGE de l’Authion Compatible

Charte du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine Compatible

Plan d'exposition au bruit d’Angers Loire Aéroport Compatible

Schéma Régional de Cohérence Écologique des Pays-
de-la-Loire Compatible
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

8.1- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLUi

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments de 
l’état actuel de 

l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation

Eaux

Présence de plans d’eau.

Aquifère libre. Enjeu fort lié 
à la présence de terrains 
sablo-argileux.

=> Étude piézométrique en 
cours pour déterminera 
précisément le niveau de la 
nappe au droit du site

Fort

- Destruction de deux mares

- Modifications marquées du 
coefficient de ruissellement 
du bassin versant sur lequel 
s’inscrit le projet 
s’accompagnant d’une 
augmentation des débits et 
volumes ruisselés par temps 
de pluie.

- Risques de pollution du 
milieu récepteur par les 
effluents en provenance des 
surfaces imperméabilisées

Moyen

Interdiction 
d’utilisation de 
produit 
phytosanitaire 
pour l’entretien 
des espaces verts.

- Réalisation d’une étude 
hydraulique pour définir 
le meilleur système 
d’assainissement et de 
gestion des eaux pluviales 
du projet

Négligeable /

Réglementation Conformément à l’article R.104-13 du code de l’urbanisme, MEC PLUi soumise à évaluation environnementale

Principales modifications 
apportées au PLUi d’Angers Loire 

Métropole

- Création d’une nouvelle zone 1AUEp
- Modification du plan de zonage : EBC, haies et trame verte et bleue
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

Thèmes 
présentant les 
enjeux majeurs

Principaux éléments de 
l’état actuel de 

l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Zones humides

- La surface totale de 
zones humides au sein 
du périmètre DUP est 
de 19,91 ha.

Fort Fort /
Limitation/positionnement 
adapté des emprises travaux 

Fort
Oui, création de 
zones humides

8.1- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLUi
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments de l’état 
actuel de l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Risques 
naturels et 
technologi

ques

- Aléa fort de retrait-gonflement 
des argiles sur la majorité du site.

- Risque d’effondrement lié à 
d’anciennes galeries d’exploitation 

minière et présence d’un ancien 
puits minier.

- Sensibilité du site aux 
inondations. Sensibilité potentielle 

aux inondations de cave.

- Risques liés au Transport de 
Matières Dangereuses (TMD) par 
voie routière sur la RD 347 et par 
canalisation de transport de gaz.

Moyen à 
fort

Augmentation des 
risques de mouvement 

de terrain, de 
perturbation des 

écoulements d’eau et 
de transport de 

matières dangereuses.

Moyen /

- Réalisation d’une étude 
géotechnique et respect des 
prescriptions.
- Réalisation d’une étude 
assainissement et respect 
des prescriptions.

Négligeable /

8.1- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLUi
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments de l’état 
actuel de l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Pollution 
lumineuse

- Pollution lumineuse directe 
peu présente. 

- Pollution indirecte de la ville 
d’Angers, de Trélazé et du 

centre-bourg de Loire-Authion 
au sud-est.

- Enjeux en priorité sur les 
chauves-souris, les oiseaux, les 

insectes et les amphibiens.

Fort

- Flux lumineux directs à 
l’intérieur du périmètre 

(notamment durant toute 
la période de la nuit).

- Incidences sur la 
biodiversité : perte de 

nidification, attirance et 
piège des insectes sous les 
lampadaires, déséquilibre 

de la relation proie / 
prédateur, fuite à 

proximité du projet, etc.

- Présence de lumière 
obligatoire pour assurer le 
travail des agents dans de 

bonnes conditions de 
travail en période 

nocturne.

Moyen /

- Rôle d’écran 
(aménagements paysagers 
et plantations prévues) 
(R2.2.b).
- Limitation au maximum de 
la diffusion de lumière en 
direction du ciel et dans 
l’environnement proche 
(R2.2.b).
- Limitation de l’utilisation 
de lumière bleue (R2.2.b).
- Utilisation des éclairages 
performants peu 
consommateurs (R2.2.r).
- Réalisation d’extinctions 
ou d’abaissements de 
puissance, dans la mesure 
du possible en tenant 
compte des exigences de 
fonctionnement et de 
sureté pénitentiaire (sur le 
parking par exemple) 
(R2.2.b).

Négligeable /

8.1- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLUi
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

8.2- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du SCoT

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments de 
l’état actuel de 

l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Agriculture

- Majorité du site 
d’étude sur des terrains 
à vocation agricole 
actuelle ou passée

Fort

- Perte de :

5 ha de prairies 
permanentes ;

2,4 ha de prairies 
temporaires ;

0,5 ha de 
parcelles 
catégorisée « 
divers ».

Fort

Maintien de 
l’activité 
agricole sur le 
site jusqu’au 
démarrage des 
travaux.

- Réalisation d’une étude 
préalable agricole

- Insertion paysagère du 
projet.

Moyen
Mise en œuvre 
des mesures de 
compensation

Réglementation Conformément à l’article R.104-7 du code de l’urbanisme, MEC SCoT soumise à évaluation environnementale

Principales modifications 
apportées au SCoT Loire Angers - Exclusion du pôle végétal spécialisé et du réservoir complémentaire de la trame verte et bleue
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

8.2- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du SCoT

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments de 
l’état actuel de 

l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Paysage

- Site perceptible aux 
alentours du fait du 
relief peu accentué.

- Proximité 
d’habitations, dont une 
inscrite partiellement 
aux Monuments 
historiques.

- Site compris dans le 
Parc Naturel Régional 
(PNR) Loire-Anjou-
Touraine.

Fort

- Compatibilité 
avec la Charte du 

PNR

- Visibilité sur 
l’établissement 

et la voie d’accès 
créée

Fort /

- Consultation des acteurs du 
Parc Naturel Régional Loire-

Angers-Touraine

- Intégration paysagère de 
l’établissement pénitentiaire 
(filtre végétal, reboisement, 

mise à distance, etc.)

Faible /
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8 – Evaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(PLUi et SCoT)

8.2- Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du SCoT

Thèmes 
majeurs

Principaux éléments 
de l’état actuel de 
l’environnement

Niveau 
d’enjeu

Impacts notables
Niveau 

d’impact 
potentiel

Mesures 
d’évitement

Mesures de réduction
Niveau 

d’impact 
résiduel

Mesures de 
compensation 

Biodiversité et 
continuités 
écologiques

- Espèces faunistiques 
protégées.

- À l’échelle locale : 
réservoir de 
biodiversité (Bois de 
Verrières) et haies 
bocagères,

Faible à 
Fort

- Destruction 
d’individus

- Perturbation / 
dérangement des 
espèces du fait de 
la pollution 
lumineuse.

- Dégradation ou 
la rupture des 
connectivités 
écologiques.

Très faible 
à Fort

/

- Dispositif de limitation des 
nuisances envers la faune 
(R2.2.c)

Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif 
de protection d’habitats 
d’espèces : Espace naturel 
préservé.

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 
écologique des habitats dans 
la zone d’emprise du projet.

- Mesure R9 (R2.2c). Dispositif 
de limitation des nuisances 
envers la faune - Adaptation 
de l’éclairage

Faible

Oui, création 
d’habitats (points 
d’eau, mares, 
fourrés arbustifs, 
ourlets 
mésophiles, 
fourrés 
hygrophiles,  
plantations mixtes, 
Chenaîe-charmaie, 
haies arbustives et 
multi strates)
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